
DAHIR DU 10 OCTOBRE 1917 (20 Hijja 1JJ5) 
sur.la conservation et l'exploitation des 

forêts 

=-=--=-=-= 
ITRE PREMIER 

(modifié par dahir des 17 Avril 1959 et 21 Juillet 1960) 

DU REGIME ET DU DONA INE FORESTIER 

ARTICLE PREMIER. - Sont soumis au régime forestier et administrés conformémeni 
aux dispositions du présent dahir 

1°) - le domaine forestier 

2~) - les for~ts des collectivités susceptibles d'aménagement 
ou d'exoloitation réoulière 

J 0
) - les forêts faisant l'objet d'un litige entre l'~tat et une 

collectivité, ou entre l'une de ces catégories de proprié
taires et un particulier 

~
0

) - les terrains collectifs rebois6s ou â reboiser et les terre 
de parcours collectlves i améliorer par l'Etat apràs accord 
du conseil de tutelle des collectivités ; 

5°} • les terrains reboisés eu à reboiser et les terres de parcou 
appartenant· A des particuliers, dont les propri6taires en
tendent confier i 1 1 Etat 1 soit la surveillance, soit la 
surveillance et la oestion. 

Les modalités de soumission au rigime forestier de bieris privus 
aux paragra9hes 2°, 4° et 5° ci-dessus, ainsi que les conditions de leur 
administration et de leur surveillance sont fixies par dicret. 

Les infractions aux dispositions dudit dicret, i difaut de 
sanctions spiciales privues par le prisent dahir, seront passi~leè ~e peines 
portées au premier alinia de l'article 55 ci-apris, sans prijudice,:1e cas 
ichiant, de la restitution ~es produits et des dommaoes-intir3ts. 

ARTIClwE PRENIER (o:). - Font partie du domaine forestier de l'Etat 

1°) - les forêts domaniales 

2°) - les terrains couverts d'alfa. dits "nanoes alfatières" 

3°) - les dunes terrestres et Ies dunes maritimes jusqu'à la 
limite du domaine public maritime, telle que cette J~mite 
est définie par la législation sur le domaine publie de 
l'Empire chérifien: (1) 

4°) - Les maisons. f'orest ières et 1·eurs annexes, les cheminis 
forestiers, les plantations et les pépinières, créi~ d&n~ 
les forâts domaniales, les nappes alfatières ou les dunea 
ainsi que les terrains dévolus au t:lomàine forestier pour 
de telles créations par voie de doiaation, d•ac,uisition: i. 

d'échange immobilier; 

(1) le do~aine public mat'itime s'étendant• mètres au delà des plus ham~~-
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5°) - Les terrains domaniaux reboisés ou à reboiser, les 
terrains acquis par le ~bmnine forestier en vue de 
leur reboisement, ainsi que le-urs annexes : maisons 
forestières. pépinières, etc ••• 

ARTICLE PREMIER (b). - Les biens faisant partie du domaine forestier 
sont délimités dans les condit~ons prévues par le dahir susvisé du 
26 Safar 1JJ4 (3 Janvier 1916). 

Pour l'application de cette présomption, doit @tre consi
déré comme forêt domaniaie,· t~ut terrai~ occup6 par un peuplenent vé
gétal ligneux d'origine naturelle. 

Tant que les op6rations de délimitation n'ont pas·.été 
effectués, ces biens sont présumés domaniaux. 

Si, lors de la délimitation de dunes, celles-ci empiètent 
sur des terrains particuliers ou collectifs immatriculés, les bornes 
du pêrimitrc domanial sont placées â la limite desdits terrains, sauf 
application i ces terrains des disposition~ ~révues ci-apris qui ont 
également effet dnns le cas où, après délimitation. les dunes ont con
tinué à progresser. 

ARTICLE PREMIER (e). - Si, dans les deux cas prévus à l'article premier 
(b) ci-dessus, la fixation de ces dunes est déclarée d'utilité publi
que par décret, un arrêté du Ministre· de 1 1~grirulture pourra ordonner 
l'exécution aux frais de l'Etat des travaux à entreprendre sur les 
propriétés particulières ou collectives envahies par les sables. 
L'Etat recevra et conservera 1a jouissance des dunes non domaniales 
ainsi fixées et en recueillera les fruits jusqu'à r~couvrement des 
dépenses engagées pour l'exécution des travaux de fixation. 

Ce recouvrement effectués, la pleine propriété desdites 
dunes reviendra a~x propriétaires, mais les forlts qui y auront éti 
créées resteront soumises au régime forestièr et continueront à être 
gérées, au profit des propriétaires, ~ar l'administration forestière, 
sans que cette gestion, justifiée par 1 1 intérêt· 'simultané du proprié
taire et du pays puisse être assimilée à une expropriation· pour cause 
d'utilité publique. 

ARTICLE 2. - Le domaine forestier est inaliénable. La distraction du 
régime forestier ne peut intervenir que' dans un but d.!,.utilité. publique; 
elle est prononcée pi~ décret, après avis d'une commissioh dont la com
position et le mode de fonctionnement sont Fixé~ p•r .décret. _Le.gou
verneur de la province , le ministre de l'Intérieur, le vice présiderit 
du Conseil, ministre de l'Economie nationale et des Finances, le 
ministre qui a demandé la distraction et le ministre de !'Agriculture 
donnent également leur avis au vu du nr~cès-verbal r'"éd iaé nar la 
commis.sion. 

Toutefois la distraction est:de droit lorsqu'elle résulte 
d'une expropriation pour cause d'utilité publique prononcée en appli
cation du dahir susvisé du 26 joumada Ii tJiO (J Avril 1951) ou d'un 
échange immobilier dan~ les conditions orévues i l'article 2 (a) ci
après. 

wri_;..biens collectifs so.umis au. ré_gime forestier ne peuvent 
être aliénés qu'avec l 1·autorisation-.préalabl,e ·dti' ministre de ! 'Agri
culture. 

ARTICLE 2 (a). - Il peut être procédé au remembrement du domaine fo~ 
restier par v:oie d'échange immobilier, avec ou sans soulte en argent_ •. ,, 
L'échange immobilier est autorisé par décret. 
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ARTICLE 2 (b,). - En cas d'aliénation du domaine forestier après distrac
tion du régime forestier et éventuellement, etl cas d'échange immobilier 
le produit de la cession ou le montant de la soulte est versé au fonds 
de remploi domanial, institué par le dahir du 5 rejeb 1348 (7 Décembre 
1929), réglementant les remplois domaniaux,' pour être réemployés à 
l'acquisition de terres~ ieboiser. 

ARTICLE 2 (c}. - Sur les bois nt forêts non soumis au régime forestier, 
les propriétaires e:(ercent t,:;11s les droits ré,sultant de la propriété, 
l:lauf les restrict ion.s ,r,,vuc;; :.~r le r>r.Ssent dahir en matière de défri
chement et d 1 ex~loiteti0no 

ARTICLE 2 (d). - L'adrninistration du domaine forestier ainsi que des 
autres biens soumis au régime forestier est confiée au ministre de 
!'Agriculture ; la police en est exercée par l'administration des Eaux 
~t ·Forêts, qui est également chargée du contrôle de l'application du 
présent dahir et notamment des restrictions que ce texte apporte flUX 

droits des propri2taires de bois et forêts non soumis au régime fores
tier. 

Le Ministre de l'Agriculture a seul qualité poui interve
nir, au nom des int6rêts du domaine forestier, dans la procédure de 
délimitation et d'immatriculation, ainsi que pour,hcster en justice. 

L'occupation tc~porairc du domaine forestier est auto
ris~e par le ninistrc de 1 1 Agriculture. 

ARTICLE 2 (c). - Les pouvoirs ct&volus par les articles premier (c), 
2 et 2 (d) ci-dessus au ministre de l'Agriculture peuvent Atre exercés 
par l'autorité habilitée par lui à cet effet. 

ARTICLE 2. - Les dispositions de 1 1 ~rticle 2, Je alinéa, du dahir pré
cité du·20 hija 1335 (10 Octobre 1917) telles qu 1 elles sont modifiées 
par l'article premier du présent dahir, prennent effet à compter du 
22 rebia I 1375 (7 décembre 1955) en ce qui concerne la forme de l'acte 
prononçant la distraction du régime forestier. 

ARTICLE J. - Sont abrogées les dispositions du dahir susvisé du 2~ 
ramadan 1JJJ (6 Août 1915) relatives aux attributions du chef du service 
des Eaux et Forêts ou de son délégué. 

ijI T R E II 

-------------
l=î)LIENATION DES PRODUITS 

ARTICLE J (modifié p~r dahir du 21 Novembre 1951). - Aucune aliénation 
de produits principaux ou divers ne pourra avoir lieu dans les bois 
de l'Etat que p~r voie d'adjudication publique, annoncç~ au moins quinze 
jours à l'avan~e pur des affiches apposées dans le chètfd~ la région 
et au siège de l'autorité locale de la situation des bois. 

Toutefois, dans les peuplements, autres que ceux de 
ch~ne-Iiigc, qui en raison de leur nature ou de leu~isituation géogra
phique ne peuvent Atre mi~ en exploitation· dans ·1es conditions prévues 
i l'alinéa précident, l'aliénation des produits pourra-Atre effectuée 
sur appel d'offres en vue de permettre la mise en valeur des dits peuple
ments. 

ARTICLE 4.(modifié par dahir du 5 Avril 1949).' - Des cessions, par voie 
de marché de gré a gré, pourront toutefois ~tre autorisées dans les
cas suivants 
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·1°) - S'il s'agit de produits dont la valeur n'excède 
pas un million de francs (1) 

2°) - S'il y a lieu de pourvoir d'urgence à des besoins 
accjdentcls ou imprévus, ou à l'exécution de tra
vaux pour le compte de l'Etat ; 

J 0
) - Si lc8 produits n'ont pu ou ne peuvent être vendus 

~ar voie d'adjudication publique. 

Ces divcrsc~ . ~essions sont autorisées par le chef de la 
division des eaux et for&ti si la valeur des produits n'excède pas 
1.000.000 de francs. Au-dessus de cc chiffre, la cession ·esi~~utoris6e 
par arrêté du directeur dê l'agriculture du commerce et des forêtsi2) 

ARTICLE 5 (modifié ~ar dahir du 21 Novembre 1951). - Sera déclarée 
nulle, toute vente qui, en dehors des cas visés ci-dessus, n'aura pas 
été faite ~ar voi0 d'ndjudication publique, ou n'aura pas été précédée 
de l'accompl~sscoant des fcrmalités prescrites par l'article J, ou 
aura éti effect~6e dans d'autres lieux ou A un autre jour que ceux 
fixés par les affiches. 

ARTICLE 6. - S'il s'élève des contestations pendant les opérations 
d'adjudication, soit sur la validité des dites opérations, soit sur 
la solvabilité de ceux qui auront fait d~~ offres, il y sera statué 
immédiatement par le fvnctionnaire qui présidera la séance d'adjudica
tion. 

AR1:ICLE 7. - Ne pourront prendre part nux ventes, ni par euX-.fl'\êmes, 
ni par personnes interposées, directement ou indirectement, soit com
me associés, soit comme cautions : 

1°.) - Tous fonctionnaires et agents de l'Eta~~ des mu
nicipalités, tous concessionnaires de services pu.hl ics· exploités di
rectement ou par concession, tous commandants et agents de la force 
publique ; 

2°) - Les ~ar~nts ou alliés en ligné directe, les 
friras et beaux-frêrei, oniles et neveux des officiers dei pr6posés 
des eaux et for&ts, dans tcute l'étendue du territoire pou~ lequel ces 
agents sont comrnissionnéso 

En cas de contravent~on, -les personnes ci-dessus dénom
mées seront punies dtune amende qui ne pourira excéder le quart ni être 
inférieure au douzième du montant de l'adjudication et seron~ passiblei 
de l'emprisonnement et de l'interdiction privus à l'article !75 du cod< 
pénal français, 

Toute adjudication qui sera faite en contravention aux 
dispositions qui pr&cèdent sera déclarée nulle par le tribunal. 

ARTICLE 8. - Toute association ou manoeuvre secrète entre marchands 
de bois, liège, tanin ou autres produits forestiers principaux ou 
divers tendant à nuire aux .enchères.ou à obtenir les produits à plus 
ba~ prix, donnera lieu il'application des peines portées i l'article 
412 du code pénal français, indépendamment de tous dommages-intérêts. 

Si l'adjudication a été faite au profit de 1 1associatio 
ou des auteurs des dites manoeuvres, elle sera déclarée nulle. 

•qq/o•o 
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Sont d'ordre public les nullités prévues por le présent 
article et par les articles 5 et 7. 

Dans les cas où les ventes et adjudications sont décla
rées nulles pour cause de fraude ou de collusion, l'acquéreur ou adju
dicataire, ind~pcndaoment d~s amendes ou dommages-intérêts prononcés 
contra lui, sera condamn~ A restituer les bois déj~ exploités ou à en 
paye~ 1~ velcur sur 1 2 ~ icd d'ndjucticntion ou <le vc~te. 

ARTICLE _2. (modifié par dahir du 18 Janvier 19)5). - Fnute par 1 1 adju
dicat~ire de fournir le cnution~ement exigé p~r le cahier des charges 
dans l~- d~lai prescrit, il sera déclari débhu par le dirc~teur des 
eaux et forêts et on procèdera, dans les formes çi~dessus pres;rites, à 
une adjudication des produits à la folle anchère. 

L'adjudicataire déchu sera tenu de la différence entre 
son prix et celui de la revente, sans pouvoir réclamer d'excédent s'il 
y ,;,n a. 

ARTICLE 10. - Tout procès-verbnl d'adjudication emporte exécution 
par~e contre les adjudicataires et le~rs associiés, tant pour le paie
ment Ju prix principal d'adjudication que pour les accessoires et frais 

-7Ti T ~ E III -
=-=-=-=-=-=-:=-= 

DES EXPLOITATIONS ET RECOLEMENTS -

Section I 
DES EXPLOITATIONS 

ARTICLEè11 (modifié par dahir du 25 Novembre 1942). - Après l'adjudi
cation ou la cession de gr~ i gré, il ne pourra &tre fait aucun chan
gement à l'assette des coupes. Aucun arbre, aucune portion de bois, 
aucun produit forestier ne pourra être ajout~ à ceux qui font l'objet 
du marché, à peine contre l'adjuùicctaire ou le bénéficiaire de la ces- . 
sien de gré i gré d'une amende 6gale au double ·da.la valeur des bois 
ou produits non compris dans le marché, sans préjudice de la restitu
tion des produits ou de letir valeur. 

Les officiers(l) ou préposés qui auront autorisé ou to
léré les cdditions aux· marchés sero·nt r,,assibles de la.JTJême amende ~ans 
préjudice des poursuites en concussion ou malversation ouï nourront 
êtTe exercées à leur encontre. 

ARTICLE 12 (modifié par dahir du 5 Avril 1949). - Les adjudicataires 
ou bénéficiaires de marché de gré à gré ne pourront c0mmencer l'exploi
tation èu l'enlèvement des produits à eux vendus ·avant d'avoir obtenu 
pour c~ faire, l'autorisation écrite du · chef da circonscription locale 
i p eine d'itre poursuivis par application des articles J2 et suivants 
du préaent dahir. 

~TICLE 13.(rnodifié par dahir du 25 Mars 1939). Les adjudicataires 
ou ·concessionnaires de gri a gré sont tenus de respecter tous les arbres 

. réservés dans leurs ventas, sans qu'on puisse admettre en compensation 
d'~utres arbres non réservés et qu'ils auraient laissés sur pied, sous 
~cinc d'une amende de 2 à 200 (2)francs pnr pie~ rt'arbre, sans préjudi
ce des dommages-intérêts et de la restituticn. L'amende ne pourra des
cendr~ au-dessous du double de la valeur de l'arbre et sera calculée 
d'eprès le prix de vente de la coupe. 

(1} Lea Ingénieurs 
(2) · V~ir mn~i~i~~+lnn 

•qql••o 
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Il pourr~, en outre, être prononcé contre toutes per
sonnes au scrvice des ~djudic3taires ou concessionnaires de gré â 
gré, auteurs de cou0e de réserve, un cm~risonnemcnt de J à 15 jcurs. 

Les réserves abcttues qui pourront être représentées 
seront saisies et leur restitution sera opérée en nature si l'admi
nistretion le requiert. 

ARTICLE 14o(modi:fié ;Jar d-.hir des 5 avril 1949 et JO Novembre 1951). 
Les ?rc.,cès-verb~ux (1',--,·1 ji,,iir:-::tion, lei.~ cnhicrs des cherges générales 
et !:':<c; '\les, les :1:--r'.'t:-.:; d0 cession de gré à gré fixeront toutes 
les clauses imposées nu:~ ndjuàic~taircs et concessionnaires de pro
duits ?rincip~ux ou divers ~ourle mode d'ebattage et décorcement des 
nrbres, l'exploitation dcz lièges et écorces à tan, l'emploi des 
griffes et marteaux Dar les adjudicQtaires, los d6lnis d'exp~oitation, 
de vidange et de nettciemcnt, l'installation des chantiers, abris, 
dépôts et charbonnières, l'emj'.)loi du feu, les chemins .autorisés pour 
le trensport des produits, la durée journalière des chantiers, l'en
l~vement des produits divers et le passage des troupenux et généra
lement toutes ccnditions r6glcmcntant l'exécution des marchés. 

Toute infrocti~n â ces clauses et conditions sera punie 
d'une amende de 20000 ô. 240000 francs, sr:ns préjudice de dommages
intérêts qui ne pourrc~t descendre au-dessous de l'amende simple. 

De plus, en cns d'enlèvement de t'roduits ou de carboni
sation de bcis nvnnt dénombrement ou nvnnt paiement il sera fait ap
Plic~tion des peines 7r6vucs ~ux ~r.icles J2, J6, Jè nlinéa, et J8 
du présent d~hir. 

Les dispositions qui précèdent s 1 ftppliquent aux adjudi
c~taires et bénéficiçires de m~rchés de gré à gré de produits divers. 

L'~dministration pourra effectuer sur les produits des 
coupes sur ?ied, ou,dé~csés en forêt, les saisies conservatoires 
qu'elle jugera nécessaire pour ln garontie du naiement de l'amende et 

·ctes do~mnges lntérêtso 

ARTICLE 15. - Dans le cns d'inexécution de l'exploitation ou de la 
videnge dans les déleis fixés par le mnrch~ ou réguliirement ~rorogés, 
le tribunal prononcer~ la confiscetion. des prcduits seisis, lésquels 
resteront propriété de l'Et~t. 

ARTICLE 15 bis (d~hir du 25 Novembre 1962'. -. Indépendemrnent des 
sanctions prévues_ aux .nrticles précédents, lesinf'ractions aux.clauses 
et conditions ci-dessus r&ppelées pourront, da~s lescas prévus par 
les cahiers des charges générales ou spéciales ou par les arr~tés de 
cession, entrainer la r&silietion du contrat qui sera prononcée par 
le chef des eaux et forêts ou par son délégué, ainsi que la.confisca-i 
tion du cautionnement d~finitif constitué en exécution de ce contrat 
et, le cas ich~ant, la confiscation des produits sur pied ou gisftnts, 
existant sur le parteFrc du lot concédé •. 

Ces confiscations seront effectuées en vertu d'une 
contrainte rendue e;r.:écutoire par le chef _des enux et forêts. La cont
rainte sera not.ifiée è. 1 1 adjudicataire. ou au concessionnoire à la di
ligence d~ ~hef de la circonscription Lorestii~e intéres~6e, qui 
itablira un certificat indiquant la date i laqu~lle cette notification 
aura ét6. fai·t.e. 

Los -~nté~essés pour~ont former opposition i l'ex6uution 
de cette controinte. Cetto 9pposition. devra, à peine de forclusion, . 
@tre formulée, dans un délai de quinzaine ·à compter de la notification 
devant le président du tribunal du lieu ou à l'infraction a 6té corn- · 
mise. Ce m~gistrat statuera au fond et d'extrim~.urgence dans .la 
+--,-,,..m.:\ '111 référé" Cette ordonnilnce . sera exécut~:,nr provision nonobs·taq 

Diroct 



ARTICLZ 16 (modifié r,~r dahir du lé jnnvicr 1935). - A défaut par 
les adjudic~tnircs ou bénéficinircs de narché de gré à gré d•exécutcr 
dnns les d6l~is prévus et suiv~nt le rnode qui est prescrit par le 
cahier des charges, les travaux qui y sont énumérés peur la protection 
contre les incendies, pour relever et faire façonner les ramiers, pour 
nettoyer les coupes des épines, ronces et ~rbustes nuisibles, pour ré
p~rer les chemins de vid~nge, foss~ ou cl8tures, p~ur les fournitures 
d,~ chCcuffag0, c:<: t,-"v.--u;,: scrsnt cx6cutés à leurs fre.is à la diligence 

Dirocteurdcs eaux et forets, qui ~rr8tcra le m0ntAnt des fr~is et dressera 
l'ét'.1t de liqai•-:ion (: -.t }\. r.:..couvrcmcnt scrn. poursuivi conforrnr:ncnt 
~ la dégiElrti n sur le recouvrement des cr~ances de l'Etnt. 

ARTICLE 17. - Les adjudicataires ou concessionnaires de gré n uré, 
à dnter du ~er1~is d'exploiter et jusqu'à leur libéretion définitive, 
sont pér.alG~ent responsables de tous les délits prévus pa~ le présent 
dnhir commis d~ns leur vente. 

Ils rourront 8tre déchargés de cette responsabilité s'il1 
ont sign~lé le ~6lit ~vnnt s~ constatation par l~s agents dc:Sorvick 
~oc·Eaux et Forêts. 

Ils restent êgnlcment resp0nsables, dans tous los cas, 
dos om6ndcs, ~cstitutions, r6p~rAtions civiles et frnis, si ces dé
lits ont 6t6 co~~is ,~r leurs bOcherons, ouvriers, voituriers et gé
néralement t:)UtE:n 90rsonnes 13 leur service employées à titre quelcon
que nu trnvnil dos coupes. 

SECTION II 

Récolements 

~TICLE 18. - Il :Jorn è>rocédé au réccle:ment èe chaque vente d<1ns les 
six mois qui suivront le jour de l'exniration des ~élais pour la vi
dange des COU~BGo 

Les six mois écoulés, l' fl.djudic~taire ou le bé'néficio.ire 
d'un marchi de gré~ gré demeurera libér6 des charges de l'exploitatio1 
si 1 1 administration n'a pas effectués le récolemento 

Toutefois, celui qui aura terminé l'exploitntion et la 
vidange do su coure avant 1 1 exryiration des délais fixés, pourra met
tre l'ndministr~tion on demeure de procéder au réc~lement, par lettre 
recomme.ndéc, adressée .:1u chef de circonscription loe«\ et se trouver il 
libéré s'il n'~ pGs été procédé 6 cette opér~tion dans Ûn délai de six 
moisi dater de la r&cep~ion de la lettre ~ecommandée. 

ARTICLE 19. - L 1 ndjudicetoire ou le bénéficiaire d'un rnllrché de gré à 
gréser~ tenu d'assister au récollement ; il sera, à cet effet, pré
venu pnr lettre rcccmmnndée au moins q,:.inze jours àvant. le- ·jour où se 
f~ra le récolcnent. 

Fautepnr lui de se trouver sur les lieux ou de s'y faire 
représenter, le procis-verbal de récolement sera réputé contradictoire 
et deviendra d6finitif dans le délai de tronto jours après sn cl8ture. 

ARTICLE ·20 .. - Au cours de ce délai de trénto jours, 1 'administration 
et l'adjudicataire ou le bénéficiaire du m~rché de gré à gré pourront 
requérir l'~nnulation du procès-verbal devant les tribunaux pour dé
faut dé formé 0u da fausse énonciation. 

En cas d'annulation, l'Administrntion pourra, dans le 
mois qui suivra, y faire suppléer par un nouveau procès-v~rbal, 

A l'expiration dos délais fixés uar 1 1 article~p~écédent 
r'!-t ~; l•~nmini'ltr~+;.-.n ttf(" Ain,,-/.. nH,-.,.,....,-,,. ,...,.,.,..,-1--<>..-.;"',+.;~,..,. 1fAti . .C11rt;cÀ .. f:n.ire 



ZTI.. .!. R E IV -

DROITS D1 USAGE 

ARTICLE 21 (mcdifi6 ~ar dahir du 18 Janvier 1935). Des arr@tis viziriels 
-:;;=-{~u-;-ïea i')ropçsition3 conforr.1en de ·la direction des eaux et forêts 
et nez directions des affnircs indigènes et civiles, règleront le r.iod·e 
r.'~ :-·:1r les u:.::aaE·.rs ,-·.é"\rccains, f-. l'exclusion de--~, des 
divers ~raits d'u~ngc ~u'iln e~crccnt daas les ~orôts d~mani~lcs en ver
tu de ln traditic:1 c-t (',;'. :::1..!r -::;nt été reconnus par les comr.iissions de dé 
dr:linitf"t; __ :r> du~·:, ·z:i:0 ,' ;_- ,,·,,:.,.;icr. 

Cc~ droits d'usage sont incessibles. 

ARTICLE 22. +oodifié ,wr dahir du 15 Avril 1946). Les droits au parcours 
ne ~ourr~nt s'exercer que è~ns les cantons reconnus défensoblès et au 
,rofit des seuls indi0ênes ~~rocŒinn. 

Les tr, -:.F,c:.iu,: en 
usager~ sont exclus du b&~6fice 

cheptel ou en associati~n ave~ dos non 
du droit do ?arcours. 

Le service forestier fixera annuellenent, d 1 apris les 
conditions de d6fensebilit6 des bois, le nombre et l'esp~ce des animaux 
i edmettre au parcours. 

Un arrêté viziricl indiquera les fcrêts dans lesquelles 
le r,arc~urs dos chèvrcn ~era autorisé, ainsi que la durée de cette au
tGrinatior.. 

AKTICLE 2J. (modifi6 par dahir du 5 Avril 1949}. - L'exercice du droit 
d'usage en contraventicn des dis~ositicns de l'article précédent ou des 
arritêc viziriels vis6s 6 1 1 Article 21, donnera lieu â l'application des 
peines ~révues â l'article ~1 en ce qui concerne le parcours d· 1 animaux 
en surnombre ou non autorisés ou trouvés dans les cantons non ~éfensablea 
et aux articles J6 à 39 ~ourles coupes de bois ou l'enlèvement des pro
duits ?rincipaux opérés sans délivrance préalable du service forestier. 

Les contravent~ons aux autres dispcaitions des arrêtés 
viziriels susvisés donn~ront lieu n une naende de 100 à 12 000 francs. 

,Le défaut de ~réscntation, en forêt, par les usagers, de 
le carte d'inscription au 9~rcours sera assimilé, en matiire de peine~, 
au défaut d'inscriptioho 

/7 I T RE V -

DEFRICHENENTS ET REBOISEJl.-iENTS 

ARTICLE 24 (modifié par dahir du 12 février 1923 - du 7 joumada II 1377 
(J0-12-57) .. - Aucun particulier ne peut user du droit d'arracher ou de 
défricher ses bois qu'~~rè~ on ~voir fait la ëéclaration à l'autorité 
loc~l0 au moins douze c:ioin è. l'avance, durant lesquels l'administration 
peut faire signifier son op;:JCsition au défrichement .. Cette déclaration 
contiènt élection de dor.icile dans le contrôle civil de la situation des 
bois. 

Un fonctionnnire du service des eaux et forêts procède 
ensuite è la reconnaissance de l'état et de ln situation des bois et en 
dresse un procès-verbal détaillé. 

Au vu do ce procès-verbal, 1 1 lngonieur des eaux et forêts 
nignifie, s'il y a lieu. à la pnrtie, son opposition provisoire nu déf
richement. 

Dans ce ces, le procès-verbal est nctifié à ln Partie auil 
pourra pré~enter ses observatigns. 



- '-) -
Lo ?rocis-verbAl est 6galoment trcnsnis, accom?agnO 

du rn::,port et dns conclus.ions motivées du conservntcur,à l'imtorit& 
supérieure: l'oppopition est alors, ~'il y n lieu, maintanuh par 
décret pris sur 10· proposi tian du directeur des c,'.\ux et' forôts •· Si, 
dans les six mois qui suivront: ln signification de l'opposition~ 
l'~rrêté viziriel n'est pns rendu et notifié ~u propriétaire des bois, 
le né,fric!'l:,,n,mt 7'cut être effectué. 

ARTICLE 25 (n~r'ifiC ~~r ~~hir des 27 Octohrc 19)9 et 30 Novembre 1951) 
L'·~·::i::·~·sit-C:.:, ·.u <J:,fricher.ient ne neut être formée quG ::,our l2s hois don 
1.-: cons"'rv,'.tion est reconnue néccss.s-irc. 

1°) - Au maintien des terres sur les montagnes ou 
sur les pentes 

2°) - A la défense du sol contrô l'érosion pluvi~lc ot 
contre son envnhissement par les o~ux cour~ntes 
à lQ protection des rôservoirs de barrag~s 
contre les atterrissements : 

J=) - A l'existence dos sources et cours d 1 eau; 

4°) - A ln d6fenne du sol contre 1 1 0rosioh éolienne 
ot â s~ protoction co~trc 1 1 cnv~hissement des 
snbles ~; 

5°) A 1~ snlubritô publique i 

6~) ~ Au maintien de l'équilibre êconomique et 
socinl des populations. 

ARTICLE 25 bis (dahir du jO Novembre 1951). - Dnns les cas prévus i 
l'article pr&cédent, lo décision da non op~osition au dôfrichement 
peut être subordonnée à l'engagement pris par le ~ropriétaire des 
bois d'exécuter, sur les terrnins défrichés, des trav~ux de défense 
et de restourntion du sol. 

La n~ture, la situation et l'importance de ces tra
vaux, ainsi que le .délai ·fixé pour leur exécution, sont déterminés 
pnr la décision dé non opposition. 

Fnute pur le propriétaire de procéder à ces travaux 
il y est 1:,ou:vvu dans les condjtions nrévues aux 2è et Jè alinéas de - .. .. ..... 
l'article 27 ci-après, à moins que, ·Dvant le comm~ncemen~ du défri-
chement, l'intéressé nit dé_clnré renoncer à.-celui--ci par lettre rocom
mandée adressée ·au. conserv,'1.teur des eaux et fon~ts ·compétent. 

Ln décision de non opposition nu défrichement peut, 
également, fi:.rnr cortnines conditions propres à atténuer ou supprimer 
les effets r:uisiblés de celui-ci, notar:1r.1ent interdire 1 1 .1rrachàge de 
certaines es~èces d'arbres ou imposer le m~intien d'une certaine quan· 
tité d'~rbres9 Les infra. ctions aux conditions fixées d~s 1n déci
sion donnent lieu à l'applicPtion des peines.prêvueé il'article 27 
ci-aprèso 

ARTICLE 26. - Les collectivités locàles et les étnblissements publics 
ne pouvant faire nucun difrichement de leurs bois~ quelle ~ue soi~ 
leur situ~tion, sans une eutorisation expresse et spéciaie de l'aulo
rité supérieure donnée par arrêté viziriel. 

Ceux qui auront ordonné ces .défrichements seront.pas
siblEis des peinas prévuos~'â.' l'' arti'cle · 27 .;o;,tre l~.s particu.li:~J'.'S- pour 
les contraventions de m6me nature. 
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ARTICLE 27 (mcdifié T':1.r dahir des 18 Janvier 1935 et JO Novem.brc 1951) 
En eus de contravention i l'orticle 24 cel~i qui nura effectu~ ou fait 
~ff~ct~c~ lA d6frichenent sern condamrii i une amo~de de 100 fr~ncs au 
moins et 200 francs au ,1us par hcc~are de bois d&frich6. Il devra, en 
nutrc, s'il en est ainsi 0rdonni ~ar le directeur des BRUX et for&ts, 
r~t0hlir les li~u/4 d6frichis e~ ~~tur~ ct6 bois, rlnns un ~6lai ~ui ne 
i)C::Ut c::--::r.(c~c.r tr"c-ia ~nnL~esq 

F~ytc par le 9ropri6tairc ~'effectuer 10 rcboisencnt 
dnns le ~llei ~rescrit, il y est ~curvu à ses frnis pnr l'edrninistration 
des CAUX et fcrôtn. 

Ls nlmoire des travaux fnits est ~rr&t6 et rendu ex6-
cutoire d0ns les conditions privucs a l'article 16 du prisent dahir. 

Lorsque le dôfrichemont e ôt6 offcctu~, En l'absence 
de la d&clnr~tion ~rlvue d l'article 24 ci-dessus, par une ~ersonne 
~utre que le ~rcpriétairc, cette personne est pnssible dos peines pr6-
vues 8U pro~icr ~lin6n du rréscnt nrticlc et le pro~ri&t~irG peut être 
d6cl~r~ 96n~lcment rosµonsnblc da l'infrnction, â moins qu'il ne l'~it 
signnl6e A l'adrainiotraticn dao eaux et forêts av~nt sa constatation 
par celle-ci. 

ARTICLE 28.(modifil j)~r d~hir dos 18 Janvier 19J5 ~t JO Nvvcmbre 1951) 
Peuvent être ~rr~chés ou défrichés snns déclorntion ou autofisation : 

1°) - L~s jeunes bois ~ond~nt les vingt prcmiJres années 
~prôs leur semis eu leur plant~tion, snuf s'ils 
ont été cx6cuti• en rcm~lacement de boid défri
chés comme il est ~rescrit~ 1 1 crticle préc6dent; 

2°) - Les ?arcs et jardins clos ou attenant nux habi
tetions ; 

3°) - Les bois non clos, d 1 unc étendue infériècrc à 
dix hect~res, à 1~ condition qu'ils ne dépendent 
9as, quoiqu'ijolés en tout ou partie, d'un autre 
bois qui compléterait un~ contenance de ·dix 
hectares, où qu 1 ilo ne soient pas situés sur le 
sommet ou sur les pentes d 1 une montaane. 

Toute:fois, les bois"èt'ltrnnt dans les caté.gories pré
vues :1ux !)etragro.phes 1er, 2 et J du présent art{cie demeurent s_oumis 
aux 'dispositions de l'article 24 s'ils orit été î,lantés avec l'nide du 
fonds forestier maroccin, en exécutiqri du dahir du 12 se,tembre 1949 
(18 kaadn 1J68) instituant une taxe sur le prix princi~al des cessions 
èc produitn principaux des for~ts soumises au régime institué par le 
dahir d~ 10 octobre i917 (20 hijn 1JJ5) et des nappes alfatiires et 
créant ~n forids forestier ~crocain. 

ARTICLE 29. - Les ex;::iloi tnt ions abùsi ve.s o,u sur les terrains en pente, 
l'exercice.du ~urcours après ex~loitation, récépage ou incendie, qui 
aur~ient 9our conséqu~nce d'entrainer 1~ destruction de tout ou ~artie 
de la :forôt ~ans laquello ils sont pratiqufs ou qui s~rnient dangereux 
pour lo ~nintion des terres sur les pentes ou la d~icnse du sol contre 
les éros"ions, seront ass"miliés à d~s dé:frichernents et, pnr conséquent 
·donneront li~u contre ceux, q.ui les n~ront ordonnJis flUX peines prévues 
à l'article 27. · · 

Les bois âgés de six· nns ·et au-dessous sont o.bsolumcn-t 
intér,dits au _parcours,:mlme.des usagers .. Lee propriétniros d'animaux 
qui contreviendront à. cotte disposition seront punis dos peines prévue 
à l'article 41. 
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ARTICLE JO. (dahir du 7 Décembro 1921). - Il pourra 8tre cr6é, par 
crr8t6 ~iziriel, des p&rimitros de protection compre~~nt des boise
ments de toutes cat~gories so trouvant dnns les conditions prévues 
i l'3rticle 25, dano lesquels aucun d6frichoment ou exploitation ne 
'")urr·: nvciir 1 ieu s~ns 1 1 e.utorisntion ,lu service des .:aux et forêts 
et n~ l'exercice ~u ~~tur~ge sern soumis~ ln môme r6glementfttion que 
· ·, n ~; l . <-- f n 1- t', t :_; rl •1 · ·_?: i ~ l Cs o 

Les dis~ositions des titres VI, VII et VIII du ~rêsent 
d~hir et des err8tis pris en np,licntion seront ap?lic~bles au péri
nètres de Drotection. 

La délimitation de ces r.érimètres s'o~èrera selon la 
rrocédure nrévue ~ourles forêts domaniules. 

Pourra &tre déclarée d'utilité publicue, en vue de leur 
expro~riaticn ultérieure, la création de 9érimètres de reboisement 
englobant des terrains dont·le reboisement ou la restauration sera re
connue nécessaire 9our lG maintien et 10-protection des terres ou la 
fix~tion des dunes, 9our la régularisation du régime des eaux, peur 
la salubrité ~ublique, pour assurer des besoins d'ordre économique. 

ljI T RE VI 

POLICE ET CONSERVATION DES FORETS 

SECTION I 

Dispositions relatives aux délits forestiers er, général 

ARTICLE J1o - Quiconque aura brisé, dégradé, détruit, déplace ou fait 
disparaitre les bornes, fosoéD, repères, murs, signes et clôtures quel
conques servant à limiter les forêts ou cantons de forêts, sera puni 
d'une noer.de de 5 6 200 francs et pourra l'être d 1 nn emprisonnement de 
6 jours t J rnoi~ sans ~réjudice de dommages intérlts qui ne pourront 
être inférieurs aux frais nécessités par la remisê des lieux en état. 

ARTICLE J2. (r:iodifé par dahir du 5 éJVril 1949). - Toute extraction ou 
cnliveaent non a~oris6 de matériaux, broussailes, produits quelconqueo 
des forâtn autres que le bois vif, le charbon, le liège et l'écorce i 
tan, ccra puni d'une amende de 1.500 à 12.000 francs par véhicule auto
mobile, 200 n 600 :francs par bête attelée, 100 A JOO 1rrlrncs. par charge 
de bête de somrae, 50 â 120 francs pa~ charge 4'ho~me~ 

En cas de récidive, un emprisonnement de 5 à 8 jours 
~ourra être prononcé. 

Ces dispositions,sont a9plicables à .l'enlèvement du 
bois mort en dehors.de l'exercice du droit d'usagé • 

. La récolte ou l'enlèvement en forêt, ainsi que le col
portage, la vente ou l'exportation des gland5 en contravention aux 
dispositions de l'arr&té viziriel pris en exéctition de l'article 54 du 
présent dahir, seront punis d'une amende de 1 500 à 24 000 francs par 
véhicule automobile, 200, à J.000 francs par bête attelée, 100 à 1 800 
francs ::iar charge de bête dé. somme:, 50 à 1.200 francs par charge 
d'homrnea 

En cas de récidive, ou si la récolte ou 1 1 enlivement ont 
eu lieu dans un canton an ra.génération, un emprisonnement d.e .6 â 15 
jours pourra être prononcé. 

•qq/o•o 
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ARTICLE JJ (nodifié par dahir du 16 janvier 19J5). ~ Quand des extrac
tions de metériaux.ayant pour objet des travaux ~ublics devront être 
~ratiqués sur des tGrrains forestiers la direction générale des tra
vaux publics désignera à la direction dos oaux et forêts les lieux 
d 'cx:trnctio:1. 

L0~ ~gents forc::,ticrs, de c?nccrt nvcc 10s ngents de::, 
travAux ~ub l ::.c:J, ~,rocéderont à la reconna issai1Ce des 1 icux, d~ tcrr.iinü
ront les li~ites des terrains ou l'extraction nourra &tra ?rati~uée, 
le ncrnbre, l 1 cDpèce, les dimensions des arbres~ abattre, et désigne
~ont les ch8r'.1::.rs :l suivre ;.iour 1€:, transport des matériaux. Le dirccteu1 
des Zau:~ et F',:rêts fixer.l les indemnités à nayer à l'Etat, tant :)Our 
l'cccu~atio~ du sol que 9our la valeur des matériaux extraits, ainsi 
que les clauses et conditions â imposer ~our l'cxtraciion des matériau, 
dam.; 1' i.,térêt de 1 a forêt o 

Toute extraction de mat~riaux ou tout abattage d'arbres 
opéré san::; l 'accom~l in.serrient des forr..ali tés qui ,::-;ricèdent, d ::nnera l ~ eul 
à l 1 ë,):Li.cation i-,. l'entrc~reneur des peines prévues ;:ar les articles 
J2 et J6. 

ARTICLE 34:o - (modo nar d. du 5 Avril 1949). - Quiconque aura labouré, 
ë;°ultiv.f~:_~lanté un terrain forestier sera condamné ;i une ar:iend<:? de 
2.000 ~ 12.coo francs ~ar hectare labour~. cultivé ou nl~nt~o 

Quiconque aura défriché des terrain$ forestiers sera 
conda~n6 lune amende de 5.000 i·24.000 francs par hectare défriché. 
Si le l~bour, la culture ou la plantation o suivi icrnédiaternent le 
défriche~oni, 1 1 ~mende pour défrichement sera seule appli~uée. 

S'il y~ r,cidive, un eoprisonnement de~ a 8 jours en 
cas de labour, culture ou 9lantntio~, et de. 8 Jours à 2 mois en cas 
de défrichene~t ?Ourra être prononcé~ De nlus lu récolte sera ·c0nfisqui 

ARTICLE 35..- -·(compl. par d. du 7 Décembre 1921). - Quiconque sera 
trouvé-de nuit dans les bois et forêts en dehors des routes et chemin~ 
ordinairoG, porteurs d'instruments OU outils propres à couper les boi~ 
exploiter le liige ou 1 1 éiorde à tan, sera puni d'une amendé de 1 i 
10 francs. 

Quiconque sera ·t~ouvé de nuit ou de j.QUr da~s des ter
rnins sur lesquels 1 'adm'inistration, e. entre?:.J.ris · des travaux de reboi
sement, de ~lantntion ou de fixati~n de dunes, en dehors des routes 
et cheainG ordinaires, sera puni des peines prévues au µaragraphe Dré, 
céde~t, sa~~ prijudice des dommag~s~intérêts. · 

ARTICLE J6. - (mod. par d. des 4 sept. 1918, 11 Juillet 1925, 8 
Sept. 19Jb, 27 Octobre 1939 et JO Nov~mbre 1951). La cou9e eu l'enlè
vement d'Arbros,ayant à un mètre du sol plus de 2 décimètres de tour;. 
sera puni ù 'une umende de O fr. 5.0 au moins. et de 50 francs au plus · 
par pied dlarbre. ectte amende pourra ltre portie à la valeur de 
l'arbre si celle-ci est· supérieµre au maximuc.' 

Si les bois ont.2 décimètres de tour et audessoua, 
l'amonde sera de 25 :frames à 100 (jrancs pe.r véhicule automobile; de 
3 à 10 :francs par bête attelée ; de 2 à 5 francs par charge de b~te 
de somme ; de O fr. 50 a 2 francs par charge d'homme • 

... / ... 
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L'enlèvement en forêt, de bois débités ou façonnés 
ou de produits en provenant, sera puni d'une amende de 600 à 6.000 
francs par stère de bois façonné, mètre cube de bois d'oeuvee ou 
quintal de charbon. Cett? am~nde pourr~ être portée,~ 1~ valeur du 
ucis si celle-ci est su~erieure au maximum, sass preJudice des condam
~~ticns qui pourront être prononcées, lorsqu'il y ~ura lieu, ?ar appli
cation Jçs dispositions de l'article 14 du pr&A0nt dahir. En cns de 
condrmnation, l'article 463 du code pénal et 1~ loi du 26 Mars 1891 ne 

~eront ras ap~licablcso 

La coupe, l'arrach~ge, l'enlèvement, la destruction 
a•~rbres plantés ou semés de main d'homme depuis moins de dix ans 
seront punis d'une amedde de O fr. 50 à 5 francs par pied, quelle qu'en 
soit le grosseur. 

S'il s'agit de plants et semis naturels, les peines 
des ~aragrnphe~ 1er 2 du orésent article seront appliquées. 

Il r,ourra, en outre, dans les cas ,révus aux paragra
phes pr&cédets, @tre prononcé un emprisonnement de 6 jours i 2 mois. 

ARTICLE J7. - Les mutilations graves, l'écorcement, la coupe des 
bra,~ches principales, l'enlèvement ùes chablis ou bois de délit, seront 
punis comme si les arbres avaient été abattus par le pied. 

ARTIC~~ JE• - Ceux qui, dans les forêts, auront extrait ou enlevé 
du liège de reprcducticn ou de l'écorce à tan, ou qui en seront trouvés 
détenteurs en contravention aux arrêtés rendus en exécution de l'article 
54 du ?r6sent dahi~, seront punis d'une amende de 15 i 50 francs par 
qui~tal métriqueo 

Cette amende ne ~ourra desc~ndre au-dessous du rni
~imurn fixé ?Our les quantités inférieures à unquintal. Il pourra, en 
cutre, ~tre prononcé un empris0nnement de 8 jours à 2 mois. 

L'eztraction du liige m&le sera ,unie d'une amende de 
0 fr. 10 à O fr. 50 ~)ar ~ied d'arbre et des peines prévues à l'article 
J7, si los orbr~s ont été blessis ou mutilés. L'enlivement ~u liige 
cale gisant sera puni d 1 uno amende de J à 10 francs par quintal métri
que, calcul6e cc~me il est ~rivu noui le liine de reproduction. 

de G jours à 2 
Il pourra t en outre, être prononcé un .. ë"'mr,r.isonnement 

mois .. 

ARTICLE 39. (mod. ~ar d. du 18 Janvier 19)5). En cas de récidive, les 
a~endes ;,révucs ;)a•r les articles 31 ii J8 inclusivement seront toujours 
fixées au maximum& 

AR:ICLE 40. - Il·y aura lieu, dans tous les cas, àla restitution des 
obJcts frauduleuaement e;le~és on fcrit ou de leur valeur.et, de plus, 
Delon les circcnntances, ides dommages-intér&ta. 

Sercnt confiqués les instruments dont les délinquants 
seront trouvés po~teurs. 

~TIC LE 41. (mod. par d. du 5 Avril 1949). - Les propriétaires usagers 
d•~nimaux trouvés de jour en délit dans les for8ts seront condamnés à 
une E>-r.ter.de:: de 10 à 48 francs pour un ~ore, un veau. ou une bGte l. laine 
20 l 120 ~rencs pour un boeu~, une vnche, ·une chavre~ un cheval, un 
mulet _ou un &ne , 100 .J60 francs pour un char:1eau.· Il pourr.a,-;en ·outre,. 
atre ;:>renoncé con·tre le berger un emprisonnement de J à 15 jou;rs .. 

. . . / ... 



. ::cines ci-dC.'.;.S•..:.::e ,:eront doubli,csa Sdr0nt assL;iili'G ;Ï. cl<.•;;; non usr:.gcrs, 
· les usagorc ::,ro~·riétaires d 'anim~ux trouvé:; er. surnombre. 

E~ cas de récidive, ou si le délit a été comnis la nuit 
ou dans l~c boin non défensoblcs, le maximum des anendes prévues aux 
deux,alinias pr6cédonts sera toujoura appliqué~ 

Le concours de deux de ces circonstances entrainera le 
doublcrnent de!J m:::.:~ima ci-dessus : des trois. le trinleccnt • 

~n ca!J de <l&lit commis la nuit ou dans les bois non di• 
f~·i11:.;i1lJle:.,, l'0c>riso,1nement du berger, 1e C?/3 éché>nnt, est obligatoire, 

Si les ani~aux sont trouvés abandonnés sans berger, de 
jours, dans un c,-.ntcn non défensable, l'accndc ~era portée au double 
du naxir.iur.~ ; si c'est la nuit, cl les s::.:nt égcle au triple de ce maxi
r.iurn. 
ARTICLE 42. - (r.Jodifi6 :,.::.r dahir du 5 Avril 1949). · Les adjudicataires 
ou bênifici~iron de ruarch6 de gré~ gr6 de pStirage ou dipanage, etc., 
ne pourront !n~roduire er1 forêt un plus grand nombre d 1Dnimaux que 
celui détarmin6 ~~r le cahier des chargea ou en introduire en dehors 
den canto~n dési9~8s, sous ?Cine des sanctions prévues au 2è aliné~ 
et suivants ~c 1 1 ~rticle prf6~dent. Ils devront égale~ent, si le cahier 
dez charg;.;:, d!c prescrit, feirc marquer le--rs anir.uiux d'un signe spé
cial sous ~ei _c je l'amende.fixée par le ~~me article, sauf si les 
animaux intrr.:;dui t::, c"1 fcrêt sans r;10.rquc avi.".ient ét[, déclarés e.u service 
des eaux 0t for6ts. 

~T!CL]E__ 41· - (r.10di.fié pur dnhir .. d.u 8 Sc::,tembre 1936). La contr~façon 
d.cG marteau~ servent aux marques forestières, l'us?ge des marteaux 
ccntrcfnitn, l'u3~g0 frauduleux de vrais marteaux ser.ont punis d'un 
ecpr~sonneMent de 6 ~oiz â 2 ans. 

La de3truction volontaire d 1 enpreintes de marteaux, sera 
punie d'un emprisonne~ent de 3 moisi 1 an. 

Le tout, sans préjudice de domm3ges-intérêts. 

ARTICLE 4:4. - Il y a récidive quand, dans l'année grégorienne qui pré
cède le jour où le délit a été commis, il a été rendu contre le délin
quant ou le contreven~nt un premier jugement de~enu définitif ?OUr 
contravention eu délit forestiers. 

ARTICLE 45. - Den~ tous les- cas où il y eura lieu, en raison des 
énonciations du procès-verbal, A adjuger des dommageo intérlts, ces 
domm~ges ne pourront @tre inférieurs à l'amende simple é..iaoncée par 
le jugement. 

SECTION II 

Mise à feu et incendies 

ARTICLE 4:6. - (modifié par dahir du 22 Janvier 1947). - Il est défendu 
de porter ou d'allumer du feu en dehors des habitations.et des bâti
ments d'cx~loitaticn, d~ns l'intérieur et è la distance de 200 mètres 
de• bois et for8ts. 

Du 1er Juillet au 31 Octobre, cette interdiction est 
Applicable rnêr.1e .~ux propriétaires des forêts et s I étend à la distilla 
tion du goudron et de la résine et généralement à toutes les industri 
exigeant l'emploi du feu. 

L'amploi du feu àans les habitations, bâti~ents d'explc 
tation, abris, cemrs, fours~ minerai, chantiers ou ateliers, situés 
en forêt ou dans la zone de 200 mètres,. pendant la période du 1er 
Juillet au J 1 Octobre, sera soumis aux .pre~criptions des 1ièglements 
et arr3tés à intervenir en exécution du présent dahir. 
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ARTICLE 47. - Les mises à feu ninsi que l'incinération des chaume3, 
broussaill~s et végétnux quelconques, motivées par des nécessités nari
coles et ~astorales, seront soumises aux ~rescriptions des règle~ents 
et ~rr&té~ t intervenir en exécution du ~réscnt dahir. 

ARTICLE 4G. - Quiconque, valablement requis vour cornb~ttre un incendie 
~c for&t rL!uscre son concours cana ~otifs légitinos, sera puni d'un° 
~pende d0 1G A 100 francs et pourra 1 1 8tre d'un cm~risonnement dg 5 

L~ réquisition sera val~ble à l'énard des Euro~éens 
qu~nct elle aur~ 6t6 faite verbaleMent ou ~nr écrit par un agent fran
ç~is d~ l'~utorit~. Zn ce qui concerne les ryaryulations indigines, il 
suffira qu'elle s0it adressée ~ar tout agent de 1 1 autorit6 et verbnle
~cr.t nu chef d0 grvU?C eu de fractiono 

•RTICLE 49. - Indépenda~~2rt des conda~nations individuelles encouruee 
~ar les auteurs ou com~lices des crimes, délits ou contraventions rela
tif~ nux incendies do fo~Ots, les tribua, <lounrs ou fraction pourront 
êtr9 fra~p&s d'~~endcs c:ll2ctivca. 

Ces amendes sercnt ~rononc6os par arr8t6 d~ Notre grand 
vizir, ~ur 12 ~u <les )ro~ositions d8 l'autorité administrative de 
contr8le et du service ~es a3u~ et forits, les chefs de tribus et de 
,;!cu?.rs préala.blernent 0nte~duo. 

Le produit dGs n~2ndes nourra 6trc nffect~ en tout ou en 
?artie i la r6paration du ~rfjudicc causi i la fcrat par les incendies. 

AHTICL~ - Tout parcoure:: euf:.wofit des usagers est interdit vendant 
six ans au moins pour toute .P'étandue des bois et forêts incendiés, 
souD les ~eines prévues~ l'crticle 41. 

ÀRTICL~ 5lo - Les mesures d0 précaution à im~oser ~our ln période du 
1er Juin au 1er Nove~bre eŒ~ com~agnies, entrepreneurs ou autres in
tére:scés, :_:;our la circulation sur les sections de voies ferrées et de 
routes se d6velop7~nt l ! 1 int6rieur des for1ts ou n moins de 200 mètres 
de leur ~Érimètre, des che~ins de ferT tramways, cylindres, véhicules 
et tracteurs quelconqu2s, eo~lcyant 1~ vapeur comme force motrice, 
seront détercinécs par les ràglèmants et arrâtés à intervenir d'u~ c~rn
run accord entre la directicn générale dos tr~vaux publics, l'admi
nistratio:-1 des chemins de fer ct lG service des eaux et forêts. en 
exécution du présent dchir. 

KRTICLE 52. - Aucun étnbli~scment industriel se servant du ieu ou 
exigeant un dép8t de matièreo combustibles ne pourra être établi à 1 1 in
tirieur eu i moins de 500 mètres des forêts de l'Etat sans l'autorisa
tion du service forestier, l ~cinc d'une amende de 50 à 300 francs et 
de lo d6molition des 6toblisocmcnts dans leu trois mois à dater du 
jugement qui l'aura ordcnrié0, au besoin à 1~ diligence de l'administra
tion et aux frais des int6r~os6s. 

ARTICLE _ _?_}...::,. (modifié par dahir du .30 Novembre 1951). - En dehors des 
~gglcrnératicns actuellement cxi$ta~tes, aucune tente ou contruction 
quelconque, bâtie ou recouverte avec des matériaux inflammables ne pour
r~ être édifiée dans l 1 intéri0ur et à moins de 100 mètres des forêts 
d0- l'Et~t, o peine d'une amende de 600 à 6 000 francs et de la démo
litio~ dans le mois à dater du jour du jugement qui l'aura ordonnée. 

Tcutafois, lot;iue dos circonstances narticulières le justi
f~eront, dos dirogations pourront ~tre accordêes.par le chef de l.'ad-
ministrotion des eaux et forlts qui fixera les pr&cautions A ob~erver. 



ARTICLE 54. -(ncdi p~r dahir de~ 7 D~ccobre 1921, 18 Janvier 1935 
et 5 Avril 1949). - Un arrêt6 vi=iriel d6tcr~inere les ccnditions de 
l'ex0loitntion, du col~ort~ge, de 1~ vente et de l'ex?ort~tion de!J 
li6ges, produits tannants, glcndc, caroubes, ch~rbcn, bois ou cendres 
de bois, produits rfsineux et lichc~o. 

ARTICLE 55. (modifié par dc:.hir du 1* Se;,ter:ibre 1916 e:t JC N°~r.ibrc 
1951). - Toute infraction ~uz dio~~Bitions des articles 46, 47, 51 et 
54 du ·;ri:·sc,,t -:~:.hir du des ::-,rrê·:.C::; r,:mdu::: ;:,our leur c:u.\cut ion :-;cr:: 
;-unie d 'ur:c ~,mc.,de d.s 10 ?, 20(' f.::-::nca. Un e::1:>riso1~r:emcnt d2 6 jours 
J f:l()iS :_~-c.urr:\ 1 c.1 :.::·u·::j-;, Gt:.-:.: ··~::r.--1:c~~o 

Ceux qui auront co:-:,t.cvonu nux dis _·,ûs i t is:1s ,:~::; arrêtés 
d 1 :'.nplic1:ttion -~r6vus 6 l 'arti,.:lc 54 s2ront :1.:,s:;i~Jies d0 la confisc2-
tion dos ,r~duits, sans pr6ju~ic~ da l'cp~lication des dis9ositions de 
l'Rrticla 61 d~ ~r&scnt dahir. 

Si, ~J.:lr le fv.it èJ l'infrncticn, l'incr1ndie s'est c~.:.mmu
niqu& AU~ fcrêts, son auteur sur~ ·,uni d'un em~risonnornent:d6 Jarnois 
i 2 ens, oDns ~r6judicc des dc~c:gcs-int&r&to. Dans cc cas. l'erticle 
li6J du ce,,d::-, ·,t .. 1nl sora u ,,.~1 icable. 

Si, ~nr le fn{t d2 ~iccs t fou r6guliirc~ent Dutorinles 
et ï)ratiquf.t~s, l'L1cendie se cc:::·'u,dqae eux ">rO:'riétùs voisines, le 
rromoteur de 1~ cive l feu rester~ r~s~ç~sable de tous dommages-int6r6t 
sauf si l'incendie r&sulte des ~esurcs prises ,our 1~ d6!cnsc d 1 un 
boisement ccntr2 le feu. 

L8rsque l'c;r.::ilnit:Yti-::,"1 d'un bois ,;articulicr <1.Uri! été> 
eff~ctu~e en vinlntion des dis,ositions du ?r6oent d~hir, ~ar una per
sonnes autre quo le pro?ri&t~irc, cotte ~ersonno sera ~assible des 
peines ·,r6vucs ( 1 1 alinb ?r6c[dcnt ~t le )ropri~taire 9curra &tre 
dfclar~ ~&nnlG~0~t rcscons~blc de 1 1 infraction, â ~oins qu'il ne l'ait 
signal6~ f 1 1 ~dninistration ~e~ o~u~ et forêts nv~nt se constatation 
:; ... r celle-ci. 

ARTICLE 56. - Quiconque aura vclcntairc~cnt mis le feu ou tentô de 
~cttre le fou directement ou ee: cc~municati0n aux for&ts sera runi 
de truvou.x fcrc6s r, tc!ëlpoo 

T I 7 R E VII 

CONSTATATION DES DELITS 

ARTICLE 570 - tmodifié par dahir du 30 Novembre 1951). - l'Administra
tion des eau..- et forêts est charg6c, tant dâns l 1·intérit de 1 •Etat que 
dans celui des autres ~ropri~taires de bois et forêts soumis nu régime 
forestier, des ;,oorsuitee en r6::,aration des tlélits- et contraventions 
pr6vus p2r le 9r6sent dahir du les arrêt&s pris pour son appiication 
ot co~rnis 1ar les justiciables des tribun~ux français. 

Les actions et ~cursuitcs seront exerc~es par les officie 
des eaux et forêts nu nom de l'~d~inistration, sans préjudice du droit 
qui app~rtient au ministère public. 

Les nctions et ~oursuites cxercécn contre les Marocains 
sont portées devant les juridictions cherifiennes, conformément aux 
règles normales de compétence et suivant.les règles de procédure de 
droit co:-!lmun. 

A cet effèt, les procès~verbaux·dressés par les préposés 
forestiers sont trens:nis par les officiers des eaux et forêts avec leu: 
propositions aux autorités locales de.contr8le qui saisissent la juri
diction com?étente, assurent l'exécution .des jugements e~ informent le 
service de la suite donnGe aux ~ctions et poursuites. 

ARTJCLE 5~~ - Les délits et contrnventions en mntière for0stière seron 
~ 0 ~ ~~- +Amn;nq A défaut de 
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ARTICLE 59. -(::ioc~ifié ;::-ar dahir du 18 J~nvier 1935). - Les officiers 
et pré:?ooés forestiers con-stcteront les infi'ractio.1:; dans toute l 'é
tendue du territoire~~ Ja =ona frcnçcise de l'E~~ire chérifien. 

L 1 e;::::-,rcint(;! des marte eux de l 'Et nt. sera dé?oséc au 
greffe de ln cour d'~J?Sl-de Rabat et dos tribunaux de premiire ins
tance dens le ressort desquels il en sera f~it usage. L'empreinte des 
::iarteaux des officier et ~r6:onés sera dé~os~c au greffe du tribunal de 
~reQiire instanc~ ~~ leur r6sidonce. 

ARTICLE 60. - Les ofI:ci~rs at ,rt~os~s Gcriront aux-~G~cs leurs pro
cès-verbaux et les signeront, le tout sous peine de nullité i la date 
d~ l'acte sera celle èe La clôture. 

Les ~rocès-verbaux sont dispensés de l'affirmation, du 
timbre et de l'enregistrement~ 

t.RTICLE 61. - Les ~r&-:caés sont autorisés ,~ snisir les bestiaux trouvés 
ëî'n èélit et les in;tr~~ents, voitures, 3ttclages et bêtes de somme des 
d6linquants, et~ lEs ~ettre sous séquestre. Ils suivront les objets 
enlevés pêr les délinquants j~ue dans les lieux où ils auront été 
tr~ns~ort&~ .Qu.~~ns ccux où des indications ou témoignages s~rieux leur 
?Crmettront d~ ;r~suoo~. qu'ils l'ont été et les mettront également sous 
séquestre. 

Ils n~ :.:.ourront, toutcj.'oi s, s'introduire dan~ les m~i
sons, cours et e~clcz, qu'an Jr&sence soit du juge de paix ou de son 
su~~léant, soit d~ commis~aire àe Jolice, d'un membre des ounici?alités 
eu d'un officier de •,clics judiciaire, s'il s'agit de justiciables des 
tribun~ux fr~r.ç~io 2t s 1 il s'~git de justiciables des.tribunaux indigè
nes, qu'en ,r6se~ce d'un~eprésentant de l 1 nutorit~ ci~rocaine, coid, 
kh-'2lifu, cheikh, c.hl:!f ctè douari assi.:::tô au b-?soin d'un re;:::résentunt de 
1 1 autorit6 ~e contr5lc. 

Cec fonctiann~iros ne pourront se refuser â acco~~agner 
sur le chnmp les ~r670Bfs lorsqu'ils seront requis ~ar eux Qour assis
ter â des pcrquisiticns et devront signer le procis-verbal des opêra
tions faites en lèur ~~ésencc~ 

ARTICLE 62. - LOI.• ç,fficiers et les préposés ont le droit de rèquœrir, 
directement ot ~~r &crit, la force publique ;ourla re~ression de toutes 
les infractions ~r6vues_par le pr6sent dahir ainsi que pour lu recherche 
et la saisie den produits-·forestiers enlevés en d6lit, vendus ou col
port6s en contrnvantio~ des ~rr@t6s ~révus par 1 1 article-,4. 

Ils ~ourront nrrêter tout inconnu qu'ils auront sur~ris 
en flagrant d&~it, ilri le conduiront devant l 1 agant de contrôle, le 
juge de paix ou le commiszeire de police s'il s'agit d'un justiciable 
des tribunaux franç~is ou, s'il s'agit d'un indigène marocain devant 
le re::'réserüant de 1 1 eutor'i té marocaine, caïd, khal ifa ou cheikh, ou 
de l'autorité de contrôlea 

ARTICLE 63. -{moè.ifiü ~ar -dnhir du 4 Septembre 1918). - En c~s de saisie 
de bestiaux trouvés e délit ou de produits frauduleusement enl~vés en 
for8t, ces bestiaux eu ces produits seront Mis sous s6questrc rhez une 
~ersonne de bonne tnoralitG et solvable, do~iciliée aussi près que pos
sible des lieux <lu d6lit •. 

· Lor~qu'il ~é~ultcra des én~nciations du p~ooès-verbal de 
seisie que les produits missous séquestre proviennent du domaine fores
tier de l'Etat, ln vente ~ux en«hères on sera ordonnée sur la d~mande 
de l'administration forestière et au ~rofit de l'Etat, dans les trois 
jours qui suivront la sai.sie et dans les conditions prévues au paragra
phe 2 de l'nrticle 64, o.•moins que 1 1 adr.tinistration ne préfère ·retenir
les produits. 



Si ln sGisie ~orte sur des bestiaux, v6hicules, ottèlaaei 
bêtes de pora~c ou sur des ~roduits ne provenant ~as du domnine fores
tier de l 1 Et~t, il ser~, ~ussitôt après la clôture du procès-vcbal 
~ortant saisie, !~it une ex~6dition de cc ,rocês-verbal qui sera d6-
~osie dans l3s trois jours au arcffe de la justice de ,aix 0u, i difaui 
dans le~ burc:-:-,ux èc l'autoritf: locr:lc de co.itrêle s'il s'agit d'un 
justiciable des tribunaux français ou remis nu caid s'il s'agit d'un 
indiginc marccni~. Communicetion en sero donnio â ceux qui riclament 
les 0~jets s~isis. 

,.:..i .. 1c;-:;cnt de la const i. tut icn -:lu s/:qt..:s::;trc, une c~ .. ::,ie 
ser~ ~5liv~6c l la ~crsonne qui en sGr~ ch~rG:c. 

•. 
ARTICLE 64. -(~odifil par dahir des 4 se~te~bre 1918 et 22 Juillet 192i 
Le juge de ·_:s'.lL: ou i::. s::in défnut l 1nutorit6 lccale de contrôle ou le 
caïd ~ourra, sur 1~ de~ande du prc7ri6tairc, donner Mainlevée provi
soire de la s~iDie, ~ charge de paiement de3 frais et moyennant le 
versement rlnuoun cc~utir:nnement. Si 0ucunc réclar.1.'.!.tion touchant les bes
tiaux ou objets seiais n'a ftt f~rrnul6c~a~s le délai de. cinq jours â 
dater dol~ s~isic 0u si, d?ns le nê~e d~lai~ le rêclar.1ant ne ryeut 
fournir de ceution~0~ent, les autorit~s ci-dessus visêea ordonnercnt 
la vente au~ enchires et tax~rcnt les frais du séqueztre et de veqtc. 

Ln vente aux enchères z I effectuer~ sur le marché le :1lus 
voisin,~ l~ diligence du secrftaire-grcffier ou c3Ïd, sous la sur
veillance d2 1 1 autcrit6 de contrôla ou de leurs d616gués, qui la fe
ront -:;:'Ubl i0r 24 houros à 1 1 ,:ivancc. 

L,2 :.~rix de vente servira 2:. couvrir suc-:::essivenent l':?n 
frnis de ubquostre· et de vente, le montent des condnmnations. 

Le sus~lus sern rcstitu& à qui de droit. 

S'il s'agit de bestiDu~, il ne sera mis en vente, i 
noinc que le pr~~ri&teire ne reste inconnu, que le nombre d 1 animnux 
n6ccssaireu pour que leur 9rix couvre le paiement des condamnations 
encourues et dont le montant sc~a fixé par le service des for&ts. 

En cas d'acquittement, le propriétaire aur~ dr0tt à la 
restitution êc l'intégralité du prix de vente, les frais taxés de sé
que·stre et de vente restant à la charge du service forestier·. 

Toutefois, si le réclamation n'a lieu qu 1 apris la vente 
des bestiaux saisie, lo propri6taire n'aura droit, s 1 il est acquitté, 
qu'à la restitution du produit net de la vente, déduct i·ein faite de 
tous les freiso 

ARTICLE 65. -(modifié par dahir du 5 Avril 1949). - Les procès-vEirbnux 
écrits et aignés prs deu~ officiers ou prépos6s frança~s des eaux et 
forêts, font ~reuva jusqu 1 â inscription de faux, des faits matériels 
relatif~ au~ d61its et contraventions qu'ils constatent, quelles que 
soient les ccndnmnoti~ns auxquelles ces dflits et co~traventions peu
vent donner li~uo Il ne sera, en conséquence, admis aucune preuve outr 
on contre le contenu de ces procès-verbaux··i moins qu 1 il 
n'existe une ccu~e légale de récusation centre l'un des signataires. 

Lorsque los procis-verbaux ne seront dressés et signés 
que par un saul officier ou pr6posé fr&nçois, ils feront de mGme preu
ve jusqu'i inscription do faux, m~is seulement lorsque le délit ou 
la contravention n'entrainera pas une condamnation de plus de 10.000 
francs tans ycur aocndes que pour dommages intérôta. 

· Lorsqu'un de ces ,rocès-verbaux constatera à la fois 
contre divers individus des délits et des contraventions distincts 
et sépnro&, il n I e~ .:fera pas• moins. foi 1 · aux termes du pr'ésenit. article; 
pour chaque délit ou contravontion qui n'entrainerait pas une con-



ARTICL.2 66. - Le::; :)rocè!3-vcr!J.::.ux qui, d 1 G,'rès les dis;c0siti0ns qui 
r,r6cè<.k-;-t-; ne fc:1t :-ioint foi et ~rcuve suffis,:1ntc jusqu'5. inscri;::-ticn 
de filu::, fe:rs·nt foi jusqu I it prenvc ccntr~ ire. 

ARTICL2 67& - Les actions en inscri;,tion de f,'.!UX seront, quelle que 
soit l~--;-;t ic:1al i té du prévenu, iJ,.:,rtées clcvan t ln juridiction française o 

LQ ~r&venu qui voudra ~'inscri~c en f~ux contre un ~rcc~s
vcrbnl ~cr~ tenu d'en faire en personne ou ~3r ~n fondi de ~ouvcirs 
s~&cinJ i.1stitu6 oar acte notari~, 1~ d6clar~tion ~u greffe du tribu-
nal o~ 1- ju3tice de )~i~ ~v~nt l':111i~~ce indiqu6c ~nr ln citation. 

Cette r~éc 1 ;:,rrit ion s,,r., reçu,; "'),'.lr le greffier et signée ,Jcr 
le riré:·,~:1i.: :--u son fonèf'.:, ùe :)ouvoirs ; d;-,ns le Cê..S où i lnÎiaur.:.i t ou ne 
~ourru!t signer, il en sera fait mentio~ exJressc. 

~u jour fix6 ~our 1 1 ~udicncc, le tribunal donncr3 acte 
de la ~tcl~~~ti0n et fizorn un d6lai de J j0urs au moins et de 8 
jours ~u las ~cnd~nt lequel 12 Jr6venu scr~ tenu de fuirc au greffe 
le dô,::'t des ,·,wycn.s d0 fë:u;~ €",t der; n,:·r:.s, quulit6s des té;;,oins qu'il 
voudrn ~~~rc entc~rlre. 

h l'ex?iration do cc d6lni et sans qu'il soit bescin d'une 
citnti~n ~~uvellc, le tribun~l E1mettra les moyens de faux s'ils sont 
de nature~ ~Gtruire l'effet du ~recès-verbal et il ser~ )roc6d6 sur 
le f~ux c~~form6ment nux lGis. 

D~ns le cas contraire, eu fnute ~~r le ~r6venu d'nvcir 
rem~li toutes les formalit~s ci-desous ~rcscritcs, le tribunal d&clare
rn qu'il D 1 y ~ lieu A admettre les moyens de f~ux et ordonnera qu'il 
soit ~n~s6 outre au jugement. 

Dans le même cas, si lo pr&vcnu est mnrocnin, il sera 
renvoy& ~ov~nt la justice ch6rificnne com~6tento ~our l'applic~tion 
des ?oi~c~ èu 0 réscnt dahir.Il en ser& de même dans le cas où l'ins
cription de f~ux 6tnnt ad~ise, il subsisterait n6anmcins contre le 
~r6venu m~racain un chef de prévention. 

Tout prôvenu d6bouth de sen inscrirtion de fnux sera con
damn& â uno n~ende de 300 francs. 

ARTICLE 68. - Le prJvenu contre te·quel aurfl été rendu un jugement p.:i.r 
d~faut ser~ admissible Q faire sa dGclaration d'inscription en faux 
pendant le è6lai qui lui est c.Cc')rdé p::ir la loi pour se..,.nréscnter ù 
l'audience sur l'op~osition ~nr lui formée 

ARTICLE 69. - Lorsqu'un procès-verbal sera rédigé contre plusieurs 
privenuc ot qu'un ou quelques-uns seulement d'entre eux s'inscriront 
en fau~~, le ~rocès-verb~l continuera de faire foi à l'égard des autres, 
d moins que le fait sur lequel portera l'inscription de faux rie soit 
indivisible et commun nux autres pr,venus. 

T I T R E VI II 

POURSUITES ET REPAnATIONS DES D2LITS 

Dispositions généreles 

ARTICLE 70. • Toutes les actions et poursuites exercéeu à ln requête de 
l'ndministrution des eoux et forêts sont portées, suivant le ca~, dovant 
les tribunau:: correctionnels ou les juges de paix dont la compétence 
est d6terminée par l'orticle 9 du dahir du 12 AoQt 1913 sur 1 1 o~ganis~
tion judici~ire du Protectornt. 

Pour les indigonos marocains, les poursuites seront exer• 
cios dans les conditions nrôvues A 1'nrtir1~ ~7-
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ARTICLE 71. - Les ::r,'.,:;:;sés forestiers :Jourront, d'lns les actior.s et 
~r,u~~ excrc&cs ::u nom de l'-::i.C:r:iinistrotion des cc.ux et forêts, 
iaire toutes citatio~c et nctificati~ns s~ns avoir~ ~r6scnter ln 
rc~uêtc ~révue â l'~rticlo 13 du dnhir forMant code de procédure cri
~i~ellc •. Ils ne ~cuvent ~r~c6d2~ ~u: s~isies-ex6cuticns. 

L'~cte de citation ~oit,~ ~cino de nulliti, contenir 
L::c c,::::-ie du :;rccè s-verb::,.l. 

~2TICLj 72. - L~~ cfficier~ Jes 
..--- -··----··-
l'affaire devant le tribunal ~t 
c-:riclusions. 

oau~ et for6ts ont 12 droit d'CX?cscr 
S(),tt c~1t.,:,ndus à l' np')ui <le leurs 

~RTICLE 73. - Les ~fficiers des eeux~et for5ts ~euvent, au nom de 
l'ndministration, interjeter a,~cl des jugements st se ~ourvoir contre 
103 ~rr6ts et jugeno~ts on derniers ressort, naic ils ne peuvent se 
d[~!:;tcr de leurs aJ~elc c~ns une autorisation sp&ciole de l'autorit6 
su~::6.;--i cure o 

La d~oit sttribu6 ~ l'~drninictration des eaux et forôts 
et~ ses ngcnts de cc rourvcir centre les jugement:; et arrêts ~ar ap~el 
ou recours e;:; c.::s:;."1.tion ..;;t ir.:'.l:i10ntl,'":;1t de ln r.iôme facultl'., qui est ac
ccr~0e Jar 1~ loi au ~i~ist~re nublic, lequal peut toujours en user, 
illÔmc lorsque l'ad~:inictr~tion ou sec noc~ts auraient ~cquiesc6 aux juge
ments et n:::-rêt.:;. 

~TICL:3 7':.· - L' adr::ini!:;tration des e:cux et forêts est autorisée è .. tran
sig~r sur les dflitc ot c~ctravontio~s ,r6vus et punis ~ar le ~r6sent 
dahir. 

A~r~c jugement, la trcnsaction ne pourra porter que 
sur les ccndomnati~ns ;6cuniaircs et rfparations civilas. 

Les tr.:w.,zE1.ctions sont ::iv;rouvées '.)ar le directeur des 
eaux 8t forêts o 

J\RTICLE 750 - Les .:-,ctions et réparetion de t~élits et contraventions 
en rnntiarc foresti~r0 se ~rescrivent par six mois~ dater de la cl6-
tur~ du ~roc~s-verbcl de oonstat&tion et ~nr le délai de trois ans, â 
dater du jour du délit, si aucun prccis-verbal n. 1 a été dressé, s~ns 
~rêjudice ~ l'égard dec adjudicatiires et entrepreneurs de coupes des 
dis~ositions c0ntcnucs ~ux articles 17, 18 et 20 du pr6sent dahir. 

Les actions ayant pour objet les défrichements ùe bois 
et broussailles effectués en contravention aux dispo;itions de l'ar
ticle Q4 se rrescrivcnt ~~r deux ann0cs gr6~oriennes à dater de l'épo
que o~ le défrichement a été effectué. 

ARTICLE 76. - Si d~ns une instance en réparation d'une infraction pr&
vuc ~~r 1; ~r~sont dQhir ou ~ar les arrltés d'ap~licntion le prévenu 
excipo d'un droit ~o vr~nri6té ou eutre drcit réel, le tribun~! saisi 
de la plainte statuer~ sur l'incident en se conformant aux règles 
o:.iiv~ntes 

L'exC--I'.'tion préjudiciel!~ ne sern admise q_u 1 aut.2nt 
qu'elle sera fondêe soit sur un titre a,varent, soit sur des faits 
de poscossion équivalents, personnels au ~révenu ou à ses auteurs et 
Jar lui articul~s avec ?r6cision et sile titre produit ou leo faits 
orticul&s sont de nature, dans le cas o~ ils seraient reconnus ~ar 
l'autorité compétente, à ôter au fe.i t qui sert de 6".o.se .:iux pou sui tes 
tout caractère délictuou:,. Dans le cas de renvoi à fins civiles, le 
jugament fi:cera un délai qui ne pcurra être supérieur à deux mois, daa 
lequel ln partie qui aUr.:i. soulevé l 'oxcer,tion préjudicielle devra .sr,i-
sir les juges ccm~étents de la connQissance du litige et ju3tifier de 
ses diligences, sinon il aera passê outre au jugement sur l'infraction 



T~utcfcis, en c~s de ccn~~rnn~tion, il scr~ sursis -
l'cxlcutl:::- ju j~gemcnt en cc qui concerne l'cn,riscnnenent s'il [t~it 
,irononcé, et le: r10nt.:1nt de.$ condamn::1t icns t-écunié:irtJs et ré::,llr.:.t ic-ns 
civiles sc~s consign~ na~r ttrc r~~is ~ ~ui il aera orctonni p~r le 
tribunal qui statuera sur le fond du ~r0it. 

/d:TICLE 77. - L 1 ~,ricl0 46J :lu code :·f>n.,l fr:-.nçr:i3,, l 1 .:1rticlc 365, 
-::nrngrn!~he 2 :::u coùG: d I instruction cri~:i;-ie:l le:, le dc::h.ir du lb K:!i 
1911¼, ne ::i,):-:t •:è::: ,;:·,:,lic>:1blen ë.U.X ;"cincs :-.rôvucs ~;::i.r le présent d:.ihir, 
c;; :.:::h:;-:::; ~~ c .. ::. vi::--,! -~r l'.~rticlc 56. Ils r0stont a:c:::licables aux 
;,eincs ·;.r,:z·onc,~0::: i:,r,r le, c:ièc. . ·_;,,· . .i. .::-r~c.tç.:-,is nuxquelles se rôfèrc 12 
:-ré:sent d,: ni r. 

ARTICLE 7C. - L.::s t:i.?.ri:::;, ')èr0s, mères 0t tuteurs seront civilement 
reepsns~blc::: ~es infrncticns c~mmisos ~ar lc~rs fe~nes, onfnnts ci
neurs 0t ~·illQS ~emourunt avec 2ux. 

Les ~~itres 2t cn~nctt~nt civilement reo;ansables des 
d6lits c~~~ia .:cr t~utc pcr~onnc 1 leur service, d3ns les fonctions 
~uxquclld8 il les ~uront 0rn~loy6as. 

C~tta r2sponsnbilit6 s'&tendrn ~ux restitutions, dom
ciage., et fr2.is. 

En co qui concerne les indiginos marocains, dif6r~s aux 
juridicticns chtrificnncs, leur rcs?o~sabilité civile ser~ a~~r~ci&e 
c:rnformérn,,;·,t >'.l.UX :-,rinci~;cs génér.::ux du droit coranique .. 

ARTICL8 7?_:. - Il y aurn lieu à l'n11;,lication des l0is :,ém=i.les du 

droit com~u~ d~"s tous les cas non s~&cifi~s au prisent dchir. 

ARTICLE Be. - (~cdifi& par dahir du 18 J~nvier 1935). - La contreinte 
~nr corps ~our l 1 ex6cution des jugements en matiire forestiire sera 
exercée conf~rn6ment aux disJositions en vigueur relatives i ln 
m.?.tière 6 

ARTICLE 81. - Les jugements rendus~ 13 rcqu6te de l'administration 
des eaux ot forêts ou sur la ';'oursui te du r.iinistère public seront 
signifi6s ~~r 3im?lc c~trait contonent le nom et le domicile des ~ar
ties et le dis·ositif du jugement. 

C8tto signific~tion feru courir les d6lais de l'c~~osi
tion et de l'::'.::-~iel des jugements. 

. ..... 
ARTICLS 82. - (codifi& pEr dahir des 4 3D~tcmbre 1918 et-7 D6ccmbre 
1921). - Toutes les èisnositions du préscnt~dahir ou des arrêtés vi
ziriels 9ria ~~ur son D?plication relatives à la conservation et â 1~ 
r~gie de9 bcis et f0rits faisnnt ~nrtie du dcnaine de l'Etat, ainsi 
qu'~ ln conatntnticn, l ln roursuite et A la r6p~ration des dêlits 
et c~ntr~vcctionD ccmrnis dans ces bois, 'ncnt applic~bles aux bois 
indivis ,::.u liti:::;i0ux rnrmti.;.?;nœà 1 1-'lrticle pre1.1icr. 

Les recettes provenant des ventes, restitutions ou 
dommages int6r6ts s0ront consign6en pour 6tre remises 6 leur pro~ri~
tair~ aprê~ jugement d6finitif, au pror~ta d~ leurs droits reconnus et 
tenant com~te des fr~is de g~rderie et de gestion, s~ns qu'il ~uisse 
être élevé ~ucunc contestation ni réclnm~tion d'indemnité ou de dom
mages-int6r6ta au sujet des actes de gestion. 

Les dispositiGns du Drésent dahir ou des arr~tés vi• 
, , 1 -l)OU7 son 1 . t . , . 1 . • z1r1e s ~rrs a~v 1ca ion sont ~gclement ~PP 1cables aux terrains 

non forestiers 3ur lesquels 1 1 edrninistration a entrepris des travn~x 
de reh~ise~ent, de ~lantction et de fixation de dunes. 

0 •• § ••• 
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ARTICLE BJ. -(m_difiC ~~r d~hir des 4 Sc~tc~brc 1918 et JO Ncvembre 
1951} • .:.-i:;,s infracticns ru ··,rés-::!nt <k.h ir et aux arrêtés viziriels pris 
>·,ur son applicnt:..,:n seront· constnté<;:s :··nr lcD ingénieurs et agents 
~~3d~~ant~n des 3au~ nt forats surveillants de la d&fense et de lares
t~urati~n des sel~, ·ilitair~~ ~~scr~entls de la gondarcerie, Jripos6c 
d3s dcuanes, agents d0 :~lic2 et t~u3 ~fficicrs de ,0lice judiciaire, ain
:;i que -~.:.lr le:3 c~Ïèc, :"\.:;~li!~ t;t chai:-:hso 

Les ~roc~s-vcrbaux de c~nstatation de d6lit dress&s Dar 
las agents n•a~~Qrtcnant Jas~ l'adninistraticn forestiire, seront trons
~is dans les 10 j~urs aux f~nctiGnn~ircs charg&s, au~ termes de l'article 
57, d 1 8xcrcer l~s :c~~suitcs • 

.!!:~C_1:Ë:__§4. - T:u-.::cs les cliD" ·,si ti:inn c::ntnl.ircD n col l;rn d•..:présent d.:ihir 
s . .:,;. t abrogée,::, o 




